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Assistant(e) social(e)  

CDD : 1 an – 1 jour/semaine 
 

A. Organigramme : 
 
Poste d’appui technique d’assistante sociale, un jour par semaine. Appui à l’équipe IDR, sans 
contact direct avec les patients. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B. Résumé du poste : 
 
Apporter une expertise sociale pour faciliter le suivi des patients. 
 

C. Principales activités : 
 

� Etablir les procédures à suivre pour certaines situations précises 
� Aider l’équipe dans le travail social avec les patients suivis : définir les démarches à 

entreprendre ; dans les cas complexes, prendre contact avec les institutions ou 
effectuer les démarches. 

� Etablir des répertoires d’adresses. 
� Aider l’équipe à anticiper les démarches sociales à faire pour les nouveaux patients. 
� Etablir un canevas d’entretien social minimal, adapté au travail d’Infirmiers de rue. 
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D. Conditions à remplir : 
 

� Diplôme d’assistant social 
� Expérience dans le domaine de la précarité 
� Adhérer aux valeurs de la charte de l’asbl 
� Enthousiasme et vision positive, intérêt pour la problématique 
� Contact facile : abord agréable, capacité d’écoute et de communication y compris par 

téléphone 
� Français indispensable, bilinguisme un plus 
� Capacité à travailler en équipe et en réseau 

 
 

E. Charte de l’asbl : 
 
L’asbl Infirmiers de rue nourrit la conviction que toute personne peut devenir consciente de 
l’importance de prendre soin de sa santé et de son hygiène, bénéficier d’un accès aisé aux 
soins et en faire usage. 
 
Elle se donne pour mission d’être un intermédiaire de santé en rétablissant les liens entre les 
personnes vivant en grande précarité, leur environnement et les services de santé. 
 
Les objectifs des Infirmiers de rue sont : 

- Faire prendre conscience aux personnes vivant en grande précarité de 
l’importance de leur santé et de leur hygiène et les motiver à la prendre en 
charge 

- Restaurer le dialogue entre ces personnes et le personnel des services de santé 
- Améliorer leur environnement, pour favoriser une meilleure prise en charge de 

leur santé. 
 
Les principes d’action de l’association : 

- Elle est apolitique et sans conviction religieuse 
- Elle s’adresse à toute personne vivant en grande précarité sans distinction 

(culturelle, religieuse, ethnique, politique, âge, sexe, nationalité,…) 
- Elle se soucie de l’environnement et favorise le développement durable 
- Elle veille au respect de la dignité humaine 
- Elle favorise l’autonomisation et la responsabilisation des personnes et des 

institutions. 
- Elle connaît et respecte les limites de ses compétences ; elle a une attitude 

responsable dans l’évaluation de la prise de risque de sa mission. 
- Elle a une approche professionnelle des personnes rencontrées dans le cadre de 

son travail.  
- Son personnel ne laisse pas ses convictions personnelles affecter le bon 

déroulement de la mission. 
 
Envoyer lettre de motivation et CV à info@infirmiersderue.be 
Engagement au plus tard le 1ier octobre. 


